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La journée internationale des droits des femmes 
doit nous permettre à tous de nous interroger. Si 
cette journée est l’occasion de constater des avan-
cées significatives en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes, elle doit surtout per-
mettre de regarder en face une réalité sans appel : 
les inégalités et les violences faites aux femmes 
perdurent. 

A l’heure où, dans le monde, de graves atteintes 
aux droits fondamentaux des femmes sont tou-
jours à déplorer, c’est l’engagement de tous et 

La vigilance ne doit jamais retomber en matière 
de lutte pour les droits des femmes. 

Malgré les progrès accomplis, les inégalités aux-
quelles sont confrontées les jeunes filles et les 
femmes au cours de leur vie se manifestent 
encore dans le quotidien et ne connaissent 
aucune frontière géographique, sociale ou cultu-
relle. 

Creuset des discriminations et des violences, les 
stéréotypes s’enracinent très tôt. Il est ainsi essen-

toutes, au quotidien, qui permettra la poursuite de progrès durables en la matière. 
C’est aussi un engagement essentiel des services publics, transverse, au-delà de l’ac-
tion particulière contre les violences intrafamiliales dont sont essentiellement 
victimes les femmes et qui reste une priorité absolue.
Les initiatives autour de cette journée du 8 mars sont cette année encore nom-
breuses et variées dans le département du Finistère. Que toutes les personnes à l’ori-
gine de ces évènements et qui œuvrent aussi au quotidien pour plus d’égalité, soient 
ici remerciées. La journée internationale des droits des femmes est l’occasion de 
rappeler l’engagement constant de l’État à leurs côtés, vers une société plus juste et 
plus égalitaire.

Philippe MAHÉ, préfet du Finistère 

tiel de sensibiliser les jeunes aux enjeux d’égalité, de permettre à tous d’infléchir 
des comportements marqués par le sexisme et d’ouvrir la réflexion sur la réalité 
des inégalités.
Tels sont les objectifs de la journée internationale des droits des femmes, une nou-
velle fois riche en évènements dans le Finistère : une journée pour marquer aussi 
une action de long terme au bénéfice de toutes et tous.

Maud LE GOFF, déléguée départementale aux droits des femmes
et à l’égalité femmes-hommes
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La journée internationaledes droits des femmes 

L'Organisation des Nations Unies (ONU)  a officialisé en 1977, la journée internationale du 8 mars comme 
journée des droits des femmes. C’est une journée d’action, de sensibilisation et de mobilisation dédiée 
à la lutte pour les droits des femmes, pour plus d’égalité et de justice. 

A travers le monde, c’est l’occasion de réfléchir, échanger, se mobiliser pour l’égalité entre les femmes 
et les hommes ; de faire le point sur ce qui a été fait et ce qui reste à faire sur la question de la place des 
femmes dans la société. C’est aussi l’opportunité de mettre en avant des initiatives qui placent les 
femmes au cœur de la création, leur participation à la vie sociale, politique et économique.

L’ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES EN CHIFFRES

Ouvrage de référence, les Chiffres-clés : Vers l’égalité réelle entre les 
femmes et les hommes propose chaque année une photographie 
actualisée des inégalités entre les femmes et les hommes, par des 
infographies, statistiques et synthèses sut les thèmes suivants :

• Égalité professionnelle et autonomie économique ;
• Accès aux droits ;
• Culture de l’égalité ;
• Violences sexistes et sexuelles ;
• Situation des femmes dans le monde.

Après un focus sur la situation des familles monoparentales en 2021, 
l’édition 2022 propose un dossier thématique sur la jeunesse, sous 
le prisme de l’égalité entre les femmes et les hommes.
Pour aller plus loin, vous pouvez consulter ce rapport à l’adresse 
suivante :

https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/sites/efh/files/
2023-01/Chiffres%20cle%CC%81s%20de%20l%27e%CC%81

galite%CC%81%202021_ed2022_web.pdf
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Cette édition 2023 de la Journée internationale des femmes de l’ONU se déroule sous le thème de 
l'innovation et des technologies pour l'égalité des sexes : pour un monde digital inclusif.

Suivre un cours, appeler des proches, effectuer une transaction bancaire ou prendre un rendez-vous 
médical : de nos jours, de nombreux actes quotidiens passent par le numérique.
Et pourtant, 37% des femmes n'utilisent pas internet (contre 31 % pour les hommes) et bien qu'elles 
constituent près de la moitié de la population mondiale, l'écart technologique est en leur défaveur.

Aujourd'hui, les femmes n'occupent que 22 % des postes en intelligence artificielle, pour ne citer qu'un 
exemple. 

Les objectifs : l'éducation numérique, la réduction de l'écart numérique entre les sexes, l'importance 
de protéger les droits des femmes et des filles dans les espaces numériques, de lutter contre la 
violence sexiste en ligne aussi : une étude menée dans 51 pays montre que 38 % des femmes ont déjà 
été victimes de violences en ligne (ONU Femmes).
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La journée internationaledes droits des femmes 
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DES SITES ET RÉFÉRENCES NUMÉRIQUES POUR S’INFORMER OU SIGNALER DES VIOLENCES

• Protéger son environnement numérique : https://www.guide-protection-numerique.com/

• Signaler des violences, trouver de l’aide et une écoute : https://arretonslesviolences.gouv.fr/

• Pour les jeunes : https://commentonsaime.fr/



La politique d’égalité entre les femmes et les hommes dans le département du Finistère se décline 
autour de 3 priorités :

• La protection des droits et la lutte contre les violences : coordonner la lutte contre les violences 
faites aux femmes et les atteintes à leur dignité, assurer aux femmes la maîtrise de leur sexualité, 
notamment l’accès à la contraception et l’IVG, favoriser le parcours de sortie de la prostitution 
et contribuer à la lutte contre le système prostitutionnel et la traite des êtres humains. S’agissant 
des violences, aucune plainte ne doit rester sans suite. Il faut également accompagner les 
femmes victimes. C’est pourquoi, cette année, le nombre d’intervenants sociaux en commissa-
riat et gendarmerie a été porté à 5 dans le Finistère, grâce à  une co-participation de l’État, du 
Conseil départemental et des collectivités. En 2023, le logement fera aussi l’objet d’un effort 
particulier, complémentaire des solutions d’éloignement des conjoints violents.

• L’accès à l’emploi et l’égalité professionnelle : promouvoir l’insertion sociale des femmes et assu-
rer la prévention des situations de précarité, garantir la mixité des métiers, l’égalité profession-
nelle et l’égal accès aux responsabilités professionnelles, faciliter le développement de la créa-
tion ou la reprise d’entreprises par les femmes.

• La diffusion de la culture de l’égalité et du partage des responsabilités politiques et sociales : 
sensibiliser contre les stéréotypes sexistes, favoriser l’articulation des temps de vie et le partage 
équilibré des responsabilités parentales, accompagner l’égal accès des femmes et des hommes 
aux activités culturelles et sportives, valoriser l’égal accès aux mandats et fonctions électives 
ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales.

Les actions en faveur de l’égalité femmes-hommes sont transversales et interministérielles, elles 
associent les services de l’Etat, les collectivités territoriales, les réseaux associatifs, les acteurs 
socio-économiques.

A l’occasion du 8 mars, journée internationale des droits des femmes, les services de l’État dans le 
Finistère s’associent à de nombreux évènements sur le territoire. 

En 2022, plus de 2 millions d’euros ont été consacrés en Bretagne au soutien de projets régionaux 
et/ou départementaux, dont 207 000€ attribués spécifiquement à des actions menées pour l’égali-
té entre les femmes et les hommes dans le Finistère.
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L’action de l’État dansle département du Finistère 



FOCUS SUR L’AMICALE DU NID

L’action de l’État dansle département du Finistère 

Temps forts dela journée du 8 mars 

Le préfet du Finistère a souhaité mettre en lumière des dispositifs de lutte contre les violences faites 
aux femmes. Il participera également à un forum en faveur de la création d’entreprises par les 
femmes, l’égalité professionnelle étant également un axe majeur de l’égalité entre les femmes et les 
hommes.

I - LUTTER CONTRE LES VIOLENCES ET ACCOMPAGNER LES VICTIMES

Rencontre des professionnels de l’Amicale du Nid à Brest
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Depuis octobre 2020, l'Amicale du Nid Bretagne est présente à Brest.
L'Amicale du Nid est l'association agréée par l’État dans le département afin d’assu-
rer l’accompagnement social de victimes de la prostitution et du proxénétisme.

Composée de professionnels spécialisés, elle a pour missions :
• Aller à la rencontre (rue et internet) de personnes majeures 

et mineures en situation de prostitution.
• Accueillir et accompagner toute personne en situation, 

ayant connu ou en risque de prostitution.
• Proposer des modules de formation et de sensibilisation 

aux professionnels.

https://amicaledunid.org/bretagne/

La préfecture du Finistère s’engage contre la prostitution et le proxénétisme.
Une commission départementale de lutte contre la prostitution, le proxénétisme et la traite des 
êtres humains aux fins d'exploitation sexuelle se réunit régulièrement, dans le cadre de la loi d’avril 
2016.

L’objectif : une politique coordonnée de prévention, de prise en charge des personnes prostituées 
et de lutte contre le proxénétisme.
Cette commission, composée de représentants des services de l'État en Finistère, ainsi que de repré-
sentants des acteurs publics et associatifs concernés proposent notamment la validation de 
parcours individuels de sortie de la prostitution, aidés par l’Etat.

FOCUS : HÉBERGEMENT DES FEMMES VICTIMES DE VIOLENCES

En 2022, 186 femmes victimes de violences ont sollicité un 
hébergement d’urgence. 34 % de ces femmes étaient accom-
pagnées d’enfants (soit 134 enfants).

En 5 ans, l’augmentation des sollicitations du SIAO (le 115)  
pour ce motif a augmenté de plus de 135 %.

Dans le Finistère, 143 places d’accueil sont fléchées pour les 
femmes victimes de violences, en structures ou en apparte-
ments.



Temps forts dela journée du 8 mars 
Rencontre des professionnels et bénévoles d’Habitat et Humanisme, association qui ouvre en mars 
2023 4 nouvelles places d’hébergement spécialisées pour les femmes victimes de violences dans un 
lieu discret de l’agglomération quimpéroise.

Depuis 1985, Habitat et Humanisme se donne pour mission de :

• Réconcilier l’humain et l’urbain,
• Réconcilier l’économique et le social.

Comment ?

• En proposant aux personnes en situation de précarité des logements adaptés selon leurs difficul-
tés sociales, leur âge, leur handicap, leur santé, au coeur de quartiers équilibrés,

• En accompagnant les personnes logées afin de favoriser leur insertion et les rendre autonomes 
et favoriser leur insertion sociale,

• En permettant à tous de contribuer à la construction d’une société plus inclusive, par le finance-
ment de projets immobiliers ou la mise à disposition de logements à loyer modéré.

En 2023, Habitat et Humanisme participera avec l’Etat à l’effort supplémentaire de relogement des 
femmes victimes.

Habitat & Humanisme 29 œuvre depuis 2010 à Quimper 
et depuis 2015 à Brest en faveur des mal-logés, de celles 
et de ceux qui sont à la rue. 
Toutes les personnes sont accompagnées par des 
professionnels ou des bénévoles qui s’attachent à facili-
ter leur réinsertion sociale.

2 - EGALITÉ PROFESSIONNELLE

Participation au Forum de l’entrepreneuriat féminin

L’association Entreprendre au féminin Bretagne organise ce 8 mars, en coopération avec la préfec-
ture du Finistère, le conseil départemental du Finistère et Quimper Bretagne Occidentale, un 
Forum de l’entrepreneuriat féminin.

L’événement aura lieu de 13h à 20h avec ateliers, tables-rondes, conférences, un forum des parte-
naires.

Cet événement s’adresse à toutes : femmes en insertion, en recherche d’emploi, en réflexion sur 
un projet de création, en reconversion, scolaires ou étudiantes. De nombreux partenaires sont 
associés (chambres consulaires, Pôle emploi, missions locales, BGE, CIDFF, etc).

5



Inscrivez-vous et retrouvez l’intégralité du programme sur : www.eafb.fr
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FOCUS SUR ENTREPRENDRE AU FÉMININ BRETAGNE

Entreprendre au féminin Bretagne est une association née en 
2008 au Faou, autour de la promotion de la création d’entre-
prises par les femmes. Depuis 2012, EAFB s’est étendu à 
toute la Bretagne. EAFB est à la fois un réseau économique et 
un organisme de formation qui lutte contre les inégalités 
professionnelles entre les femmes et les hommes.

Les femmes représentent environ 39 %, parmi les créateurs d’entreprises indivi-
duelles. L’objectif est d’aider les femmes à lever les freins à la création d’entreprises. 
Ainsi EAFB contribue ainsi à l’insertion professionnelle des femmes et au développe-
ment économique.

Comment intervient EAFB ?
• Accompagnement dans le parcours entrepreneurial : entretiens, groupes de 

travail, ateliers, formations…
• Epanouissement professionnel des femmes : accompagnement par des mar-

raines, déjeuners d’entrepreneures…
• Participation à divers événements : colloques, forums, débats en mettant en 

lumière des initiatives et des talents féminins.

Environ 2500 femmes bénéficient des animations du réseau EAFB par an et 400 
porteuses de projet de création d’entreprise sont reçues chaque année. La moyenne 
d’âge de ces femmes est de 41 ans. EAFB compte 90 bénévoles et 13 salariées.
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FOCUS SUR L’ACTION DE L’EDUCATION NATIONALE

Les objectifs :

• Transmettre aux jeunes une culture de l’égalité et du 
respect mutuel

• Lutter contre les violences sexistes et sexuelles
• S’orienter vers une plus grande mixité des filières de 

formation
• Animer une politique d’égalité au plus près des élèves 

et étudiants
• Former l’ensemble des personnels à l’égalité

C’est dans ce cadre que le Lycée Jean-Marie Le Bris de Douarnenez propose, le 8 
mars de 9h à 11h30, une � escale marine � aux élèves : un temps d’échange avec des 
femmes exerçant une profession dans le milieu maritime.

Une exposition retraçant la vie d’Anita Conti, pionnière de l’océanographie et pho-
tographe, leur sera également présentée.

3 - EDUCATION

L’éducation nationale est engagée dans le cadre d’une convention régionale et 
académique pour l’égalité entre filles et garçons dans le système éducatif en 
Bretagne (2021-2024).



Dossier de presse à retrouver sur : www.finistere.gouv.fr

Contact presse :
Bureau de la communication interministérielle
42, boulevard Dupleix
29320 Quimper Cedex
Tél: 02 90 77 20 20 / 02 90 77 20 21
Email : pref-communication@finistere.gouv.fr

Préfet du Finistère

@Préfet29

Préfecture du Finistère


